
Le rapport écrit doit être un descriptif précis des faits sans aucune forme de jugement  
ni article du code 

 
Le joueur (l’officiel) ‘’ XXXXX Xxxxx’’ licence n° XXXX du club de XXXXXXX a : 

 Frappé ou arraché le bras tireur d’un joueur en action de tir ou de passe depuis le côté ou l’arrière. 

 Exécuté une action (laquelle) de manière à toucher le joueur adverse à la tête ou au cou. 

 Touché intentionnellement le joueur adverse au corps avec le pied ou le genou, ou d’une autre 

manière (laquelle) y compris le croche pied. 

 Poussé un joueur adverse en train de courir, de sauter ou l’attaquer de telle manière que celui-ci 

perde le contrôle de son équilibre (idem pour le gardien de but). 

 Touché un défenseur ou le gardien de but à la tête lors d’un jet franc ou d’un 7 m. effectué comme 

tir direct au but (si le défenseur ou le gardien ne bouge pas). 

 Lancé intentionnellement le ballon sur un joueur pendant une interruption du jeu. 

 Lancé ou repoussé le ballon du pied après une décision de l’arbitre. 

 Montré clairement qu’il n’avait pas l’intention d’arrêter un 7m. (gardien) 

 Eu une réaction de revanche après avoir subi une irrégularité (riposte par un coup dans une action 

de réflexe). 

 Anéantit une OMB en pénétrant sur l’aire de jeu (officiel ou joueur supplémentaire). 

 Empêché au cours de la dernière minute de jeu, les adversaires de faire un engagement rapide, 

d’avoir le temps de se mettre en position de marquer un but décisif ou de se mettre en position 

d’obtenir un 7m (comment ?). 

 Commis une attaque physique violente et intentionnelle contre le corps d’une autre personne 

(décrivez). 

 Craché et atteint une autre personne (qui). 

 Injurié, menacé ou offensé une personne (précisez quoi et qui) (arbitre, délégué, secrétaire, 

chronométreur, officiel, joueur…). 

Pour réaliser votre rapport, vous devez relever les éléments correspondants aux faits. 

 

Rappel : votre rapport doit être signé par les 2 arbitres quand vous sifflez en binôme. 

 


